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RAPPORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU 27 MARS 2021
Suite à la pandémie du COVID-19, l’assemblée générale a été organisée de manière virtuelle, via l’application ZOOM.
La réunion débute à 09.45 hr.
27 membres sont présents.
1. Mot d’accueil par Mr. Pascal BORREY, président de l’association.
2. Approbation de la liste des membres effectifs.
L’AG approuve (87% OUI – 13% abstention) la liste des 308 nouveaux membres effectifs. L’association compte désormais un total de 1255 membres effectifs.
3. Approbation du rapport de l’AG du 05 septembre 2020.
L’AG approuve (78% OUI – 22% abstention) le rapport de l’AG précédente.
4. Approbation des nouveaux administrateurs
Suite à la démission de 3 administrateurs durant leur mandat, un appel à candidature avait été lancé pour renforcer le CA. Il s’agit de reprendre le mandat en cours (durée 1 an).

L’AG approuve (91% OUI – 9% abstention) la reprise des mandats par Mme Alexia Verroken, Mr Jonny Coulon et Mr Paul Maris.
Le Président leur souhaite la bienvenue au sein du CA.
Il remercie aussi Mme Joëlle Tilmant pour les très nombreuses années passées comme administratrice.

5. Rapport financier 01/01/2020 au 31/12/2020
La balance et les résultats des comptes pour l’année comptable 2020 sont présentés et expliqués par Joseph et Stefan.
L’année comptable se clôture avec une perte de 512K € avant reprise de la réserve.
Mr Ghislain Dochen , réviseur d’entreprise, transmet également les conclusions de son rapport, sans réserve, et signale qu’aucune  irrégularité n’a été constatée dans les comptes.
Les comptes annuels donnent une image correcte de la réalité de l’Association. 

La comptabilité est conforme aux dispositions légales et respecte la loi sur les ASBL.
La situation particulière de la crise sanitaire COVID est reprise comme remarque spécifique.
La balance et les comptes sont ensuite approuvés (91% OUI- 9% abstention) par l’assemblée générale.
Celle-ci vote également la décharge des administrateurs (91% OUI- 9% abstention) et du commissaire (91% OUI- 9% abstention) pour l’année comptable 2020.
6. Budget 2021
Le budget pour l’année comptable 01/01/2021 au 31/12/2021 est présenté et expliqué. Le budget est en équilibre, avec un prélèvement sur la réserve de 100K €.

Il s’agit d’un budget établi tenant compte de la crise COVID-19, il sera monitoré et ajusté régulièrement par le CA afin de tenir compte en temps réel de l’impact de la crise sanitaire.

Il est approuvé (86% OUI- 14% abstention) par l’AG.

7. Divers
· Suite à l’acquisition d’un nouveau bâtiment, l’AG approuve (95% OUI – 5% abstention), la modification du siège social de l’Association à la Rue des trois ponts, 124 à Auderghem.
· Parallèlement au déménagement prévu, un nouveau ‘style maison’ a été créé et est présenté. Il s’agit notamment d’un logo unique en Fr et Nl. Il sera introduit au fur et à mesure pour éviter des frais inutiles.
· Le remboursement de deux modulateurs a été approuvé en 2020, le Symkevi et l’Orkambi. L’Association se réjouit de cette avancée et du travail réalisé dans ce domaine.
Elle continuera à travailler sur le dossier du Kaftrio , qui est d’une importance capitale pour bon nombre de patients.
Le Président remercie l’ensemble des membres présents. L’assemblée se clôture à 10h50.
